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Présentation
Depuis 1964, en près de 60 ans, les personnes en situation de handicap qui se sont
succédées dans le Réseau GIHP, ont œuvré à la promotion des valeurs d’un réseau
agissant pour que les personnes empêchées par leur différence puissent « vivre une
citoyenneté́ pleine et entière ».
Tout au long de ces années, les GIHP qui se sont créés sur tout le territoire ont conduit
des actions sur les trois axes qui contribuent à̀ l’autonomie de vie dans un environnement
non adapté.

La mobilité́ : Déplacement et accessibilité́ 

Le Réseau GIHP a accompagné  nombre de collectivités pour la mise en place de transports
adaptés à la demande. Il demeure le premier transporteur TPMR de l'Économie Sociale et
Solidaire en France, notamment avec sa filiale Synergihp.

L’Habiter : Foyers Étudiants, Unité́ de Logement et Services... 

Le Réseau GIHP est porteur de nombreux projets favorisant « l’habiter dans la cité » et
accompagne des personnes, des bailleurs et des collectivités pour une réponse « habitat »
en toute autonomie.

L’accompagnement : Au domicile, SESSAD, SSIAD... 

Le réseau GIHP a construit des réponses au « vivre en autonomie » pour des personnes
dont la différence nécessite un accompagnement de qualité, adapté à chacun, pour tous
les besoins du quotidien.
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Plusieurs collections :

Être accompagné par des aidants professionnels

Le GIHP National a décidé   de faire connaître à tous, nos réalisations, nos recherches et
notre approche des problématiques « autonomie et dépendance » au travers de
publications qui se déclineront en plusieurs collections sur différents supports, papier, livre
électronique, audio livre, ... 

Les publications du GIHP

La collection « Repères » qui fait le point sur nos approches et nos axes
de recherches et réflexion.

La collection « Point de vue sur... » qui a pour ambition de favoriser la
réflexion et le dialogue entre toutes les parties prenantes. Un simple
regard sous un angle, le nôtre, porté à l’instant « t » parmi les 360° qui
permettent d’observer et de décrire un objet, une situation.

La collection « Cahiers techniques » qui décrira des méthodes de
conduite de projet ou des processus de réalisation.
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Le cahier que vous avez entre les mains est le second numéro de la collection « Repères » :
Accompagner les situations de vie et de handicap. Pour une politique de la qualité de vie
à domicile et dans la cité.

Il synthétise un travail de réflexion et d’échanges d’expériences d’adhérents du Réseau
GIHP.
Après un bref état des lieux de l’accompagnement réalisé par des aidants professionnels, il
propose un référentiel de valeurs et de pratiques de cette activité ; une réflexion pour en
repenser le financement ; et conclut par quelques propositions pour améliorer la qualité de
cet accompagnement.



Accompagner quelqu’un consiste à adjoindre ses forces
aux siennes pour la réalisation d’une tâche ou d’un

besoin qu’il ne peut réaliser seul.

Un état des lieux 
Un travail pas réellement pris au sérieux
On assiste depuis les années 2000, de la part des acteurs politiques et institutionnels en
charge de ce secteur, à une succession de déclarations qui visent à faire du « maintien » au
domicile des personnes en situation de dépendance, une priorité. Cette fabrication d’une
politique de solidarité nationale s’est trouvée renforcée, en période de chômage massif et
durable, par la rhétorique du « gisement d’emplois non délocalisables répondant à une
demande sociale ».
Or, les transformations politico-économiques du champ de l’accompagnement à domicile,
ont placé le travail des « aides » à domicile en bas de la hiérarchie professionnelle des
intervenants du secteur.

Des activités organisées selon une standardisation de type
industriel
À partir des années 2000, un « modèle standardisé » s’est diffusé. La création de
l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) en 2002 et la loi de 2005 de développement
des services à la personne (dite loi Borloo) peuvent être considérées comme deux des
principaux accélérateurs de la diffusion de ce modèle. Ce modèle développe une offre de
plus en plus standardisée et homogène de services, alors que se déploie dans le même
temps, un discours argumentant de la nécessité d’individualiser de plus en plus ces
services. 

L’enjeu pour l’administration est de garantir une « qualité » de soin standard, par une
mesure de la quantité de ressources, affectée à chaque acte réalisé (mesurée en temps
passé). Il s’agit ainsi d’établir un coût et de définir la production de services selon un
modèle économique défini par l’administration.

Cette rationalisation et les nouveaux modes de management du personnel tendent à
réduire l'autonomie de l'accompagnateur, l’empêchant ainsi d’exercer son savoir-faire et
de réaliser une évaluation souple du besoin d’accompagnement.
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employer directement le salarié qui intervient à son domicile (emploi direct)
employer directement le salarié tout en confiant la gestion des formalités
administratives à un organisme de services à la personne (mode mandataire)
recourir à un organisme de services à la personne qui emploie des
intervenants à domicile : la personne est alors cliente de l’organisme, qui lui
facture la prestation (mode prestataire).

Différents modes de recours : particulier employeur ou client d’un organisme
prestataire de services
Pour utiliser des services à la personne, la personne accompagnée peut :

 

Des activités qui sont d’abord des services relationnels

Le fait qu’ils sont basés sur une interaction directe entre la personne qui accompagne
et la personne accompagnée. Autrement dit que l’activité d’accompagnement se fonde
en grande partie sur la relation singulière qui se noue entre ces deux personnes. 
Ainsi que sur le fait que la personne accompagnée, d’une manière ou d’une autre,
participe à cet accompagnement. En ce sens, on peut affirmer que l’activité
d’accompagnement est  « coproduite »  par la personne qui accompagne et la personne
accompagnée. 

Les activités d’accompagnement appartiennent au champ des « services relationnels ». 
Ces services se caractérisent par :

Ainsi, toute standardisation des interventions d’accompagnement entre en conflit avec
cette nécessaire coproduction du service qui ne peut se réaliser qu’« au cas par cas », au
travers d’ajustements successifs, pour atteindre le résultat attendu de l’accompagnement.

Être accompagné par des aidants professionnels

Cette standardisation réduit la latitude des professionnels de l’accompagnement dans leur
travail, pendant que les systèmes de pointage et de vérification au domicile de l’utilisateur,
au travers du recours aux nouvelles technologies de contrôle, mettent les activités
d’accompagnement dans une situation de double subordination.

Ce « modèle socio-libéral » repose, pour l’essentiel, sur la croyance à un ajustement
concurrentiel, adossé au principe du « libre choix » des personnes accompagnées,
supposées savoir s’orienter entre plusieurs prestataires en concurrence, clé de voûte
largement fictive.
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Accompagner : pour un référentiel
de valeurs et de pratiques

Soins d’hygiène et de confort
Le soin peut se définir comme l’action de porter une attention particulière à quelqu’un et à
son environnement humain et matériel. Accompagner une personne dans ses soins
d’hygiène et de confort ; en apportant des réponses en soins personnalisés, adaptés à ses
besoins, ses attentes, et tenant compte de ses ressources ; c’est lui permettre de vivre en
harmonie avec elle-même et son environnement. Autrement dit, ces soins et la manière de
les réaliser se doivent d’être « négociés » entre la personne qui les dispense et celle à qui
ils sont destinés ; en veillant particulièrement à mobiliser les capacités de la personne
accompagnée dans une posture qui privilégie le « faire avec » plutôt que le « faire pour »
ou le « faire à la place ».

L’accompagnement des soins d’hygiène doit surtout faire face et s’accommoder de la
pudeur. Pudeur de la personne accompagnée, mais aussi de celle qui accompagne. La
pudeur est cette gêne (ou la possibilité de cette gêne) à l’endroit du corps qui nous fait
hésiter à paraître (ou à voir pour la personne qui accompagne).

Accompagner les actes de la vie quotidienne

un « chez-soi social », ouvert à tous ceux à qui on ouvre la porte ; mais aussi 
un « chez-soi discret » que la personne qui accompagne doit savoir "apprivoiser" 
un « chez-soi secret » qui n’appartient qu’aux personnes occupant le domicile et qui
devrait être inaccessible à la personne qui accompagne. 

Préserver l’intimité et la confidentialité de la personne accompagnée doit prendre en
considération le fait que cet accompagnement se déroule dans le huis clos de son
domicile. Ce qui signifie que la personne qui accompagne ne doit pas « investir » le
domicile comme un lieu de travail ordinaire. Au domicile, comme le rappelle Bernard
Quentin[1], il peut y avoir :

[1] In “L’habitat facteur de participation sociale. D’une intimité de coquillage à l’extériorité sans peur”,
Bulletin d’information du CREAI Bourgogne, n°323, mars 2012

Préserver l’intimité et la confidentialité
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" Le respect de la vie privée et familiale, de l’intimité est un droit fondamental
et autonome protégé par le droit national et international. Il implique la
confidentialité des informations à caractère personnel. "

Extrait de : Haut Conseil du Travail Social, Les informations à caractère
personnel concernant les personnes accompagnées : des données à protéger et
parfois à partager, avril 2017 

Préserver l’intimité et la confidentialité de la personne accompagnée nécessite ensuite que
l’une et l’autre (celle qui « accompagne » et celle qui est « accompagnée ») s’identifient
comme sujets dans une reconnaissance fondée sur l’égalité. Ce qui est problématique, dès
lors que la différence ou l’asymétrie entre les sujets peut conduire à « une relation entre
sujet agissant et un sujet subissant ou même entre un sujet et un objet ». La dissymétrie
des forces et des relations peut devenir une source de pouvoir et même d’abus de pouvoir
de la personne qui accompagne sur la personne accompagnée, mais aussi, parfois,
inversement de la personne accompagnée sur la personne qui accompagne. Il s’agit là de
situations maintes fois constatées et documentées. 

Cette situation est parfois rendue encore plus délicate quand la personne accompagnée
est l’employeur direct de la personne qui accompagne. Exercer l’autorité d’employeur au
travers d’un lien de subordination dont on est le principal destinataire peut créer des
difficultés relationnelles (place et rôle de chacun). II manque là un possible tiers régulateur
(que l’on pourrait interpeller en cas de besoin), rôle que pourrait jouer théoriquement un
service prestataire ou mandataire (conservant ainsi à la personne accompagnée le choix de
demeurer employeur).

Préserver l’intimité et la confidentialité de la personne accompagnée nécessite donc un
savoir-être de la personne qui accompagne. Cette dernière peut soit accompagner à la vie
quotidienne des personnes et devenir spectateur (à distance plus ou moins grande), soit
l’accompagner dans sa vie quotidienne. Cette posture suppose du « tact », cette aptitude à
ne pas mettre soi et les autres dans l’embarras. Ce tact qui consiste à ne pas s’étonner des
éventuels écarts à sa norme, à faire preuve de discrétion et, le cas échéant, à faire
semblant de ne pas voir ce qu’on a vu...

Être accompagné par des aidants professionnels

Décider de son temps
Pouvoir gérer son temps chez soi est une des garanties de l’effectivité de la vie à domicile,
au travers de la possibilité de décider du moment où l’on se lève, s’habille, s’alimente, sort
ou rentre chez soi... En ce sens, les horaires imposés et variables (et au mieux négociés), du
fait des contraintes d’organisation des services prestataires, conduisent le plus souvent à
une programmation du temps des personnes accompagnées en rupture avec leur propre
rythme de vie et donc à une gestion subie...
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Accompagner à la mobilité
Accompagner à la mobilité, c’est permettre, en tant que de besoin, toutes les sorties hors
du domicile que nécessite une vie : pour le travail, les démarches de la vie sociale, les
sorties amicales et familiales, pour les loisirs, ainsi que pour les vacances...
Accompagner à la mobilité nécessite que la personne accompagnée et la personne qui
accompagne préparent en amont le déplacement (horaires, lieux, besoins spécifiques...) et
qu’elles se coordonnent avec d’éventuels autres partenaires nécessaires au déplacement
(chauffeur-accompagnateur...). 

Là encore, préserver l’intimité et la confidentialité de la personne accompagnée doit être
au cœur de l’attitude de la personne qui accompagne.
Certaines personnes ont la capacité d’utiliser le réseau de transport régulier, mais ne
l’utilisent pas par méconnaissance de ces moyens de déplacement ou par appréhension de
se retrouver dans des endroits inconnus ou encore parce qu’elles ne savent pas où trouver
l’information. Ces situations peuvent être surmontées par des actions d’accompagnement
au déplacement, ayant pour objectif une meilleure communication de l’offre existante sur
le territoire, ainsi que l’apprentissage du réseau de transport. 

Accompagner les accompagnants
Comme « services relationnels », ces activités d’accompagnement peuvent mettre en jeu
au-delà de simples gestes techniques; une charge émotionnelle, d’éventuels litiges ou
conflits, des difficultés à assurer et conforter le bien-être, des rivalités entre collègues...
Ce qui nécessite l’accompagnement de ces professionnels par un tiers et/ou la proposition
d’espaces d’analyse des pratiques et des difficultés rencontrées.

Le quotidien du métier d’accompagnant étant composé de nombreuses manipulations
(portés, transferts, aide à la toilette…), la prévention des risques d’épuisement et de fatigue
représente également un sujet qui devrait être mis en discussion, en y associant les
moyens (ex : prise en charge intégrale des soins corporels préventifs).

Enfin, l'appréhension de la pluralité des formes d’accompagnement, liée aux profils des
personnes accompagnées (ex : porteurs de pathologies et/ou maladies rares), est un
élément essentiel au cœur de la relation sociale créée dans ce contexte. 
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Repenser le financement de
l’accompagnement

Constats
Le véritable coût de revient d’un accompagnement de qualité n’est pas financé aujourd’hui
par la Prestation de Compensation du Handicap (PCH) que ce soit en mode prestataire ou
en mode mandataire, ni par l'Allocation Personnalisée d'Autonomie (APA). Cette situation
est due à la contraction des financements publics et à des règles de financement
extrêmement variables d’un Département à l’autre.

Repenser le financement dans une finalité de qualité passe par des propositions de
meilleurs statuts et de meilleurs revenus pour les professionnels de l’accompagnement à
domicile. Hausse des salaires, réduction des temps partiels, baisse de la pénibilité physique
et morale, droit effectif à une formation ouvrant de vraies perspectives de carrière,
reconnaissance sociale de l’ensemble de ces professionnels... apparaissent comme des
mesures nécessaires.

Prestation 1 : Une aide au repas assurée par un Assistant de vie à domicile, auprès d’une
personne âgée vivant à domicile.
Prestation 2 : Une aspiration endotrachéale pour une personne atteinte de myopathie
de Duchenne assurée par un Auxiliaire de vie, salarié d’un SAAD (Service d'Aide et
d'Accompagnement à Domicile) et formé spécifiquement aux aspirations
endotrachéales.

Il existe une diversité de services d’accompagnement avec des niveaux de technicité
différents. Les contenus des prestations sont eux-mêmes très variés. C’est ce qui illustrent,
par exemple, les deux situations suivantes, rencontrées dans le cadre de prestation
d’accompagnement à domicile :

À travers ces deux exemples, on remarque l’important écart qui peut exister dans les
contenus et les différents « modes » d’interventions d’accompagnement et de soin à
domicile. Ce qui met en évidence que le coût de l’heure de prestation ne peut être
envisagé d’une manière uniforme pour l’ensemble des personnes accompagnées et des
prestations assurées pour elles. Les spécificités des prestations et des qualifications
associées se doivent d’être reconnues, prises en compte et valorisées, y compris
financièrement. 

Une diversité d’offres et de technicité dans les prestations

Être accompagné par des aidants professionnels
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 Soit une demande à priori banale formulée dans le cadre d’une prestation à domicile : 
Une personne en situation de handicap demande à un salarié “aide à domicile” de lui couper les
ongles des mains et ce dernier refuse, mentionnant l’interdiction de réaliser cette tâche du fait
de son poste d’Auxiliaire de vie qui ne l’autorise pas. La personne demande alors à l’infirmière à
domicile qui refuse de le faire car cela n’est pas dans ses missions.
Pourquoi cette demande apparaît-elle si compliquée à satisfaire ? Malheureusement il
s’agit d’un exemple parmi beaucoup d’autres[1]. Le décalage est vécu de manière
frappante par les usagers entre leurs souhaits d’accompagnement quotidien et les limites
imposées par un cadre normatif inadapté à la vie au domicile.

[1] Le même genre de refus pourra être opposé, par exemple, à la demande de procurer un cachet de
Doliprane en cas de mal de tête, de poser un étui pénien, d’appliquer une crème sur des zones de peau
irritées... 
[2] https://www.ameli.fr/entreprise/sante-travail/votre-secteur/aide-soins-personne/chiffres-cles

La qualité de vie au domicile (QVD)

Les demandes des personnes accompagnées au centre des réflexions

Les politiques publiques définies dans le secteur des services à la personne se fondent, en
grande partie, sur des données chiffrées. Ces dernières révèlent notamment un taux
d’accidentalité au travail particulièrement élevé (en 2019 : 3 fois plus élevé que dans les
autres domaines d’activité[2]). En conséquence, nous pouvons observer la mise en place
de moyens considérables pour améliorer la Qualité de Vie au Travail (QVT) des
accompagnants. Propulsée au rang de critère numéro un pour définir un « bon »
accompagnement, la qualité de vie au travail est devenue la thématique de référence pour
les autorités de tutelle et de financement.

À contrario, les personnes accompagnées ont été relayées au second plan des débats et
réflexions menées. La Qualité de Vie au Domicile (QVD) n’a été pas été pensée, écoutée,
étudiée, questionnée, sinon dans des travaux de recherche et des rapports parlementaires
dont les apports ne semblent pas avoir été pris en compte. Pour la définition même de ce
que doit être l’accompagnement des personnes, il est primordial que celui-ci soit discuté et
co-construit avec les personnes accompagnées pour définir une politique cohérente et
adaptée pour les années à venir. 

Les informations (besoins, aspirations, demandes...) doivent être collectées auprès de
personnes accompagnées pour remonter (approche « Bottom up ») jusqu’aux autorités qui
régulent le secteur.  Ces informations sont ensuite analysées pour faire évoluer si
nécessaire les pratiques. 
La qualité du lien entretenu avec les intervenants ainsi que les moyens d’action disponibles
sont des points clefs. Car une personne peut avoir des droits d’accompagnement sans
pouvoir en bénéficier pour cause de manque de professionnels disponibles et/ou formés.
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Les attentes et besoins des personnes accompagnées sont au cœur des préoccupations du
GIHP. Ils représentent des indicateurs essentiels pour l’évolution de la demande dans le
secteur des services à la personne. 
Le « chez soi » comme nous l’indiquions dans le premier cahier repère du GIHP :                    
« Démarche pour élaborer et réaliser une formule d’habitat »[1], détermine notamment un
socle de valeurs et de pratiques auquel l’accompagnement vient s’adosser. Il convient de le
considérer pour comprendre les attentes des personnes. 
Les personnes qui accompagnent sont bien placées pour participer à l’élaboration des
valeurs et analyser les pratiques au domicile. Faut-il encore les considérer et apprendre à
les écouter.

Les difficultés liées à l’analyse et à la compréhension de ce secteur d’activité ne datent pas
d’hier. Déjà en 2014, Bernard Ennuyer dans son ouvrage “Repenser le maintien à domicile”
faisait mention de la nécessité d’anticiper sur la question du financement des services
d’aide à domicile :
« Le 23 décembre 2009, le collectif des seize organisations du secteur associatif de l'aide à
domicile fait état de l'extrême gravité de la situation économique et financière de nombreuses
structures d'aide et de soins à domicile, dénonce un système à bout de souffle, tant du point de
vue du financement des prestations que du point de vue de la tarification des structures et
demande la création d'un fonds d'urgence. »
Ces difficultés sont confirmées par le rapport IGAS-IGF de mai 2010 :
« Le secteur de l'aide à domicile à destination des publics fragiles fait aujourd'hui face à des
difficultés financières. De nombreuses associations et entreprises sont menacées de cessation
de paiement. » »[2]

En 2023, le constat est dramatiquement le même. Mais l’organisation du travail s’est
encore dégradée et s’apparente à un mode de « survie » mis en place par des
professionnels qui acceptent de continuer par conviction et engagement auprès de
personnes en perte d’autonomie, mais jusqu’à quand ?
Ce mode de travail dégradé engendre une « déshumanisation » du métier pour les
personnes accompagnées et pour celles qui les accompagnent. Cette situation pousse les
gestionnaires des services à comprimer les temps d’intervention et à définir des contenus
très précis en termes de tâches à effectuer. Cette compression des temps conduit à
supprimer certaines tâches, ainsi qu’à restreindre les moments consacrés à la relation
pourtant indispensable et consubstantielle à cette activité. Cet appauvrissement de
l’activité concourt à la dégradation de l’image et au manque d’attractivité des métiers de
l’accompagnement.

Être accompagné par des aidants professionnels

La nécessaire évolution du financement

L’activité d’accompagnement fragilisée

[1] https://www.gihp-reseau.fr/publications
[2] Ennuyer, Bernard. « Chapitre 12. L'avenir du maintien à domicile », Repenser le maintien à domicile.
Enjeux, acteurs, organisation, sous la direction de Ennuyer Bernard. Dunod, 2014, pp. 267-286. 11
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La question demeure, insistante et cruelle : comment le secteur de l’accompagnement à
domicile peut-il se retrouver dix ans après dans la même situation de fragilité financière,
alors qu’étaient connus la situation démographique et son impact sur les besoins à venir ?
Risquons avec Charles Gardou cet élément de réponse, notre société, malgré ce qu’elle
proclame n’est pas vraiment inclusive, car précise-t-il : « une société inclusive ne défend pas
seulement le droit de vivre mais celui d’exister ». Selon lui, « la plupart des personnes en
situation de handicap sont dans la société sans y être réellement et sans en être vraiment. Elles
gardent toujours un sentiment d’extranéité. […] Aux mains des autres qui décident pour elles ;
qui les prennent en charge sans les prendre en compte comme sujets et acteurs de leur propre
histoire et d’un récit commun. Privées du droit à l’insoumission et réduites au rôle de patients,
elles vivotent ou survivent. »[1]

[1] Citation issue d’un article de Jean-Yves Le Capitaine – Chef de service à l’Institut Public La Persagotière à
Nantes : Des pratiques intégratives aux politiques inclusives
www.revonsunesocieteinclusive.wordpress.com/l’inclusion-c ’est-quoi/

C’est le besoin qui doit définir le service et non l’inverse

La loi du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne a abouti à la
création et au développement d’une partie lucrative de l’activité, dans laquelle, la personne
accompagnée et ses projets de vie ne sont malheureusement plus au centre des réflexions.
Les visées économiques ne sont pas toujours en adéquation avec les demandes
d’accompagnement et besoins des personnes en perte d’autonomie.

Cette logique économique et commerciale considère les prestations d’accompagnement
auprès de personnes à domicile comme des produits à vendre et non comme des services
à rendre. 

À ce jour, les autorités de contrôle et de tarification sont face à une très forte diversité des
formes d’organisation. La définition d’une ligne de conduite à tenir pour financer chacune
d’entre elles est source de débats. 
Cela nous conduit à poser une règle essentielle dans la conception même de
l’accompagnement : c’est bien le besoin qui doit définir le service et non l’inverse. On ne
peut se satisfaire d’un système piloté de façon croissante par un recours à la quantification
et aux indicateurs. Ce qui a pour effet de modifier les pratiques des organisations
d’accompagnement au domicile et de brider leurs initiatives.

Actuellement, l’équation est impossible à résoudre malgré l’urgence à trouver des
solutions. Le constat est pourtant simple : les besoins d’accompagnement relèvent de la
compensation et doivent être financés à hauteur des besoins et non en fonction de
budgets préétablis, afin de permettre aux professionnels de répondre à la demande
grandissante. 
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Des études qui confirment le décalage entre les données chiffrées et
la réalité du terrain

Être accompagné par des aidants professionnels

Les études menées sur le sujet précis du financement des services d’accompagnement à
domicile sont peu nombreuses et se heurtent très rapidement à des difficultés liées au
manque d’informations sur leurs contenus et leurs fonctionnements. 
Se pose encore aujourd’hui la question du financement des actes relevant de
l’accompagnement. 
La nécessaire réflexion globale autour des besoins des personnes induit, de manière
cohérente, un raisonnement similaire concernant leur financement. 

Actuellement, une grande énergie est dépensée pour la compréhension et l’analyse des
pratiques des organismes sur les territoires. Alors qu’en définitive, il s’agit de répondre aux
besoins des personnes en perte d’autonomie à domicile dont, on le sait, le nombre va
considérablement croître dans les prochaines années. 

Les réformes liées à la tarification des SAAD ne permettent pas d’envisager d’évolution
positive du fait des éléments considérés (à l’exemple du décret du 17 mai 2019 pour un
nouveau modèle de financement des SAAD, dont les chiffres pris en compte relèvent de
l’année 2017, soit 2 années auparavant). Le même constat peut être effectué au niveau
départemental; étant basées sur les charges et résultats de l’année précédente, les
perspectives d’évolution des moyens alloués aux services sont difficilement envisageables. 
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De quelques propositions afin
d’améliorer la qualité de

l’accompagnement
Perspectives

Être accompagné par des aidants professionnels

Dans l’optique de la construction des futurs Services Autonomie à Domicile (SAD), la
question de l’accompagnement est centrale. 
Les compétences actuellement réparties entre différentes instances devraient être mises
en commun pour coopérer et proposer un accompagnement global auprès des personnes
à domicile. 

La « frontière » entre l’accompagnement et le soin va devoir être réinterrogée. À l’image
des exemples de situations évoquées, les « limites » instaurées dans les réalisations de
certains actes doivent être revues et discutées pour laisser place à une nouvelle dimension
de l’accompagnement. 

Il est nécessaire d’assurer la continuité de cet accompagnement. Une personne vivant à
domicile reste rarement 24 heures sur 24 chez elle. Les temps hors du domicile
représentent une part essentielle de l’accompagnement : les sorties de loisirs, les
déplacements vers le lieu de travail, les rendez-vous médicaux, représentent des temps
primordiaux qui ne sauraient être laissés en jachère. 

Afin d’envisager le virage domiciliaire autrement, il serait pertinent d’inverser les rapports
entre soin et production comme le suggère un des articles sur le travail social paru dans la
revue Esprit d’octobre 2022 : « Il faut donc penser la dimension restauratrice, réparatrice et
utopique du soin comme une alternative à la production. Nous tenons parce que des gens
tiennent à nous, établissent des relations de soin et font advenir un monde sans prédation »[1]. 

En considérant l’importance du rôle des intervenants, du soin et de l’accompagnement
qu’ils apportent aux personnes, la définition des moyens attribués se verrait améliorée. Au
lieu de mettre l’accent sur la quantité de travail produit, il serait préférable de considérer
la qualité du travail fourni.

[1] LE BLANC G., Il était une fois le travail social, dans la revue Esprit, Octobre 2022, Numéro 490, p.45.
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Déterminer un socle de règles afin de garantir les droits des
usagers sur l’ensemble du territoire national

L’appréciation de ces droits dépend largement des modalités de traitement des dossiers
de demande de ces droits.
L'organisation interne des MDPH façonne les modalités de traitement des demandes de
droits des personnes handicapées. 

Bien qu’il existe dans le Code d’Action Sociale et des Familles (CASF) près de trente articles
définissant les conditions d’attribution de la Prestation de Compensation du Handicap
(PCH), les personnes en situation de handicap qui déménagent d’un département à un
autre, témoignent toutes que pour la même situation de vie et de handicap, leurs droits
varient, parfois de façon spectaculaire :

Être accompagné par des aidants professionnels

MDPH sous tutelle
 

Les MDPH sont placées sous la tutelle des Conseils Départementaux, qui
n’échappent pas à la tendance au développement de méthodes gestionnaires visant

à la fois l’évaluation des résultats de leurs politiques et la maîtrise de leurs
dépenses. Une tutelle incomplète cependant. Car en 2005, craignant le coût pour

les finances départementales de la nouvelle prestation de compensation du
handicap (PCH), les présidents de conseils généraux ne souhaitèrent pas un

désengagement complet de l’État. Celui-ci, qui finance l’allocation adulte handicapé,
ne souhaitait pas non plus perdre le contrôle de son attribution et entendait

préserver une présence locale. La solution fut trouvée dans un compromis. La
gestion des politiques du handicap est confiée aux MDPH placées sous la tutelle

des Conseils Départementaux, mais auxquelles les différents membres (État,
associations, organismes de protection sociale et conseils départementaux) doivent

contribuer. Dans les faits, ce partage se révèle inégalitaire et les Départements
doivent assumer l’essentiel des charges de fonctionnement et de personnel. 

 

 D’un côté, la législation, inscrite dans une évolution générale des politiques sociales vers
une approche individualisée des droits, devrait induire une réelle prise en compte des
besoins individuels des personnes basés sur le retentissement sur la vie quotidienne. 
D’un autre côté, elle fixe également des conditions standardisées d’évaluation[1] des
demandes, qui ne permettent pas la mise en œuvre réactive, rapide et effective de
l’accompagnement.
 
La qualité de l’accompagnement nécessite la garantie des droits des personnes sur
l’ensemble du territoire national, quel que soit le Département où elles habitent.
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[1] Référentiel GEVA de la CNSA qui consiste au minutage de chaque acte essentiel de la vie quotidienne. 
      Lien : https://www.cnsa.fr/documentation/geva_graphique-080529-2.pdf
[2] Service Polyvalent d’Aide et de Soin à Domicile
[3]https://www.bretagne.ars.sante.fr/system/files/20201/RAP_ETAPE_SPASAD%20INTEGRES%20(2019).pdf

Penser l’accompagnement de manière globale

La réflexion pour la construction de l’avenir de l’accompagnement à domicile repose sur
une étude et des constats établis sur l’expérimentation de SPASAD[2] dits intégrés            
 (« aide » et soins). Cependant, les besoins d’accompagnement à domicile sur les territoires
ne peuvent être résumés à cette étude[3]. 

La création des SAD représentant une réponse à l’évolution du virage domiciliaire est
représentative du besoin de reconnaissance des structures ayant œuvré dans ce secteur.
Les professionnels de l’accompagnement et du soin à domicile ayant été mobilisés, il est
évident de retrouver ces deux fonctions unifiées. L'approche travaillée est essentiellement
destinée à répondre à des logiques budgétaires de coût. 

La dimension sociale oubliée dans l’accompagnement ?

L’accompagnement à domicile ne peut se résumer à cette fusion de l’ « aide » et du soin.
Du point de vue de la personne accompagnée, la dimension sociale manque cruellement à
l’appel. 
L’accompagnement des personnes en perte d’autonomie ne peut pas se limiter aux « aides
humaines » et aux soins telles qu’ils sont pratiqués actuellement. 
Il est nécessaire d’envisager des temps de participation et d’intégration dans le paysage
social environnant. Ces temps sont essentiels, d’autant plus pour les nombreux usagers en
situation d’isolement familial et/ou amical. Lorsqu’aucun aidant n’est présent et que
l’unique visite de la journée est celle de l’auxiliaire de vie, il est impératif de pouvoir
assurer un accompagnement global des personnes à domicile.

De manière récurrente, la question des attentes des personnes accompagnées est très peu
abordée et pourtant les SAD sont censés apporter des réponses concrètes et fluidifier les
échanges. Encore une fois, le sujet n’est pas forcément comment organiser les mises en
place des SAD, mais plutôt : quels sont les attentes et besoins des personnes
accompagnées ? En traitant la question de ce point de vue, les trois axes que sont :
l’accompagnement, le soin et la dimension sociale apparaissent primordiaux. Aussi, existe-
t-il une nécessité de penser l’accompagnement de manière globale.  
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Être accompagné par des aidants professionnels

Construire le financement global : une dimension oubliée

Insister sur l’importance de l’auto-détermination des choix de vie. Il est un devoir
fondamental de respecter la volonté des personnes et leurs souhaits de mode de vie.
Adopter une véritable solidarité nationale : des droits et des moyens attribués au
niveau national. Les personnes en perte d’autonomie ont le droit à un
accompagnement global prenant en considération leur environnement. 
Veiller à instaurer un flux « remontant » d’informations liées aux connaissances et
expériences vécues par les personnes handicapées afin de construire un virage
politique cohérent et adapté aux besoins.
Assurer la reconnaissance des compétences métiers des accompagnants notamment
en valorisant les compétences humaines liées à l’accompagnement des personnes.
Développer la création de "Maisons de santé" ayant pour objectif de centraliser une
offre de service globale permettant un travail de proximité et en coopération avec les
acteurs impliqués.

Nous avons pu observer des incohérences concernant les schémas départementaux en
décalage avec les besoins des territoires. De notre point de vue, il serait pertinent de
penser un schéma au niveau national valable pour l’ensemble des personnes en situation
de handicap quelle qu'en soit la cause (accident, maladie,âge...)

Ainsi, la construction de solutions adaptées avec des moyens et financements cohérents
pourrait voir le jour. La réflexion sur le financement des SAD apparaît plus pertinente si on
considère les besoins de manière globale. Il s’agirait de confier aux organismes compétents
(opérateurs engagés dans une démarche d’accompagnement global) de statuer sur les
besoins des personnes à domicile afin d’évaluer des données chiffrées pertinentes. Encore
faut-il être d’accord sur les besoins à évaluer et les moyens correspondants pour y
répondre. 

Dans cette perspective, il s'agit de prendre en considération, dans une approche
qualitative, les besoins et attentes des personnes, les contraintes et empêchements d'un
environnement inadapté pour mettre en place les moyens et programmer les
financements correspondant à cette politique de solidarité nationale "autonomie". 

Nous avons choisi de synthétiser cinq dimensions qui se révèlent incontournables pour
accompagner les personnes au quotidien : 
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